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LA CRISE ÉCONOMIQUE 

LA QUESTION DES SAUIRES 
des Mineurs du Nord et du Pas-de Calais 

CE QUE DIT M. MAES, Président 
de la Fédération Syndicale des Trois Bassins 

Ori a pu lire Mer la lettre pat 
laquelle le Comité des Houillères du 
Nord, d'Amtn et du Pas-de-Calais, dé
nonçait pour la date du Si )anvier pro
chain, la convention QUI régit actuelle-
ment les salaires des ouvriers mineurs 
des trots bassins. 

Nous avons demandé à M. MABS, 
président de la Fédération Syndicale 
de ces bassins, son impression sur ce 
geste des Compagnies Minières dont la 
gravité n'a certainement pas échappé 
à nos lecteurs. 

Voici les déclarations que nous a 
faite* le représentant qualifié des orga
nisations syndicales de notre région : 

« Il est impossible 
de toucher aux salaires » 

t La lettre des Compagnies Minière», 
vous devez le comprendre, ne nous a pas 
surpria. Tôt ou tard, la décision de s'at
taquer aux salaires des mineurs devait 
être prise et il eût été extraordinaire 
que le patronat minier français n'obéit 
pas au mot d'ordre suivant lequel les 
entreprises entendent faire supporter 
par les travailleurs le poids de la crise. 

» Son attaque nous a donc trouvés 
prêts à la risposte et, avant toute chose, 
je tiens à déclarer que nous ne sommes 
pas disposés à prendre simplement bon
ne note de la décision du Comité des 
Houillères et de l'en ter'- sans bron
cher. 

» Nous y sommes d'autant moins dis
posés que nous connaissons & fond la 
situation de l'industrie charbonnière *t 
les responsabilités de chacun dans la 
gravité qu'on lui a laissé prendre. 

» Je dis « qu'on lui a laissé prendre », 
car 11 aurait suffi pour remédier à cette 
situation de mesurer l'effort a faire et, 
l'ayant mesuré, de le faire sans hésita
tion, courageusement, énerglquement. On 
ne l'a pas voulu. Nous n'y sommes pour 
rien, et on reconnaîtra que, HPpUi5 long
temps nous avons fait tout ce qui était 
en notre pouvoir pour réclamer une ac
tion vigoureuse, logique, coordonnée. 

> Je ne répéterai pas ce que J'ai main
tes fols exposé et je ne reprendrai pas 
par 1« détail la programme que nos or
ganisations syndicales avalent mis sor 
pied pour atténuer les effets de 1* crise 
charbonnière en France. 

s Au lieu de nous écouter, on a. préféré 
continuer à suivre une politique du 
moindre effort dont on voudrait mainte
nant faire payer aux autres les résul
tats. 

» Du coté des Compagnies, on a Investi 
des capitaux énormes dans des entre
prises qui ne paient plus et cette Immo
bilisation des réserves, faite surtout 
pour dissimuler les gros bénéfices des 
années prospères, leur crée des embar
ras de trésorerie dont elles font main
tenant état. 81 leur imprudence, leur 
mégalomanie les a conduites la, c'est a 
elles seules qu'elles doivent s'en prendre 
et non à leurs ouvriers, 

» Du coté du Gouvernement dont les 
discours regorgent de bonnes Intentions, 
nous avons trouvé une carence à peu 
près totale : témoin la lettre que J'écri
vais hier encore au président du Conseil 
Cette carence dans la protection se dou
ble d'une inaction complète en face de 
la vie chère qu'on laisse se perpétuer 
sans paraître comprendre que tant que 
le coût de la vie ne baissera pas — et 
11 est loin de baisser, quoiqu'on dise -
il est matériellement impossible de tou
cher aux salaires. Porter atteinte aux 
salaires des mineurs déjà frappés par 
le chômage, dans les conditions actuel
les de l'existence serait une véritable 
monstruosité. 

Les causes et leurs effets 
» Est-ce à dire que nous nions les dif

ficultés auxquelles se trouve aux prises 
notre Industrie charbonnière ? 

» Loin de là ! Et. Je revendique l'hon
neur d'avoir tenu, dès le début, à dire 
la vérité à mes camarades de la mine, 
à ne pas les leurrer d'espcirs chiméri
ques et à leur dire que jamais l'heure 
n'avait été si grave pour eux. 

» Aussi bien que les Compagnies, les 
mineurs savent, car nous ne leur avons 
rien caché, que le poids de la concur
rence étrangère, favorisée par des cir
constances naturelles ou artificielles, par 
des pratiques licites ou illicites, pesait 
lourdement sur le marché et handica
pait la production française. 

» Tout cela nous l'avons dit et répété. 
Mais nous disons et répétons que cette 
concurrence qui serait mortelle pour un 
pays exportateur ne l'est pas pour 'in 
pays dont la consommation dépasse ta 
production, car dans ce dernier cas. on 
peut toujours au moyen de mesures ap
propriées trouver un débouché total sur 
le marché national. Et le spectre de la 
concurrence peut n'être si on le t veut » 
qu'un fantôme. 

> Les mesures appropriées on les con
naît : deux mots 1er résument : contin
gentement de l'importation C'est la 
volonté de les appliquer qui manque. 

» Et dans l'heure grave qui vient de 
sonner 11 va falloir qu'on dise si, défini-
tlvement. on est incapable de vouloir. 

» n va falloir qu'on dise s i oui ou noa 
on va continuer à sacrifier les Intérêts 
de centaines de milliers de familles de 
mineurs au coffre-fort des importateurs. 
n va falloir qu'on dise si la protection 
qu'en accorde sans hésiter à toutes les 
branches de la production, on va systé
matiquement la refuser à celle qui est, 
par essence, vitale pour le pays, pour 
satisfaire les anpétlts de quelques-uns. 

» n v* falloir, cette fois, parler net 
et sans détour. 

L'heure des responsabilités 
» C'est pour tenir un langage net n 

. clair que les organisations syndicales du 
Nord, d'Anstn et du Pas-de-Calais, enver

ront Jeudi prochain, auprès de M. Laval, 
une délégation. Je compte, ce Jour la, 
mettre le président du Conseil, non seu
lement devant la situation que Je lui ai 
déjà signalée, comme vous le savez, mais 
aussi devant les responsabilités du Gou
vernement. 

» Si, contre toute espérance, ce der
nier s'avérait impuissant et se dérobait 
à ces responsabilités lui qui a les moyens 
de parer aux conséquences d'une concur
rence déréglée, nous saurions alors pren
dre les nôtres. 

» Et, c'est en raison de cette éventua
lité que samedi, notre comité fédéral se 
réunira à Douai, et que dimanche se 
tiendra une conférence d'information 
des délégués des sections syndicales. 

» On peut avoir ^assurance que dans 
des circonstances aussi graves les déci
sions de nos organisations s'inspireront 
toujours, et uniquement, des véritables 
Intérêts des travailleurs de la mine ». 

LA LIAISON AERIENNE 
Paris-Hanoï 

l.cs aviateurs Codos et Roblda ont 
décollé hier matin, à 5 h. 35, de Mari-
gnagne. en direction d'Athènes. Us 

LES DISPOSITIONS 

ET LES PROPOSITIONS 
DU SYNDICAT UNITAIRE 

D'autre part le Syndicat régional nos 
mineurs unitaires d'Anzln, du Nord et 
du Pas-de-Calais, nous communique, 
avec prière d'insérer, une note disant 
notamment : 

» Devant la dénonciation de la con
vention des salaires par la Chambre 
patronale des Houillères pour le 1er 
février prochain, le syndicat régiu.i-u 
des mineurs unitaires d'Anzln, du Nord 
et du Pas-de-Calais, convoque les mem
bres du bureau syndical élargi pour 
demain jeudi 7 |anvier, à 'J h., à son 
siège, 27, rue François Gauthier, à 
LENS. 

» Il convoque en outre, a 0 h., du 
matin, au même endroit, tous les mili
tants responsables des sections syndi
cales des 3 bassins notamment les se
crétaires et délégués mineurs. 

» Ces deux réunions auront pour 
objet d'examineT la situation créée 
par les prétendons des houillères ue 
rêVIuire à nouveau les salaires des ou
vriers mineurs, de disouter des tracta
tions en cours sur cette question et ce 
déterminer • les moyens de lutte pour 
lesquels les mineurs empêcheront ta 
diminution de leur salaires. 

• l.e bureau syndical proposer* au 
Cours de ces "réunions : I. Une demande 
d'entrevue avec les représentants du 
Comité des Houillères avant le 1er fé
vrier ; 2. L'envol d'une délégation de 
militants unitaires â l'assemblée d'in
formation des syndicats confédérés qui 
se tiendra dimanche 10 Janvier dans 
la Maison syndicale, à Lens ». 
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La baisse des salaires 
dans la Métallurgie 

de Roubaix-Tourcoing 
UN T IERS-ARBITRE 

PRESIDERA LA COMMISSION M I X T E 
PREVUE PAR L'ACCORD LAVAL 

M. Langeron, préfet du Nord, a reçu, 
d'une part, de la Chambre syndicale 
patronale métallurgique de noubb>x-
Tourcoing et environs et des Syndicats 
confédérés de la métallurgie, et. d'autre 
part, de la Chambre syndicale patronale 
métallurgique de Roubaix-Tourcoing et 
environs et du Syndicat libre de la mé
tallurgie, une communication lui de
mandant de désigner un tiers-arbitre 
chargé de présider la commission mixte 
prévue par l'accord du 23 Juillet der 
nier, qui doit examiner les .iroposttlons 
de modifications dans les conditions 
générales du travail ou du salaire. 

M Langeron a demandé à M. Cervols, 
inspecteur divisionnaire du Travail, de 
vouloir bien remplir cette mission. 

En conséquence, M. Gervols va entrer 
en relations avec les organisations Inté
ressées. 
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LA SITUATION 
DANS LE TEXTILE 

ARMENTIER01S 
La situation semble moins Donne 

qu'il y a quinze Jours dans la région 
i Armentiere», malgré un arrêt de dix 

jours pour de nombreuses usines. 
Une usine employant environ 220 per

sonnes, avait fermé ses portes jusqu'à 
une date Indéterminée et on croyait 
à une fermeture provisoire. On apprend 
maintenant qu'il s'agit d'une fermeture 
définitive. Tous les employés ont reçu 
leur préavis et la matière première qui 
restait en magasin a été enlevé? pour 
être expédiée dans d'autres réglons. 

Les bâtiments Industriels, qui «ont 
très vastes, seront, paralt-il, aménages 
pour une filature de jute. Mais comme 
la crise se fait aussi fortement sentir 
dans cette catégorie du textile, (l est a 
craindre que l'ouverture de cette usine 
ne se fasse pas de sitôt. 

Dans un Important tissage, où le ehO 
mage partiel sévit fortement, la direc
tion va Imposer un chômage de quinze 
Jours à tous les ouvriers, mais à tour 
de râle. 

— A Nieppe, un petit tissage situé 
route nationale avait fermé ses portes 
avant la Noël. Les quelques ouvriers 
qui étaient occupés dans'cette usine ont 
été informés que la réouverture est re
portée à une date ultérieure. 

— A La Oorgue-Estalres, la situation 
n'est pas meilleure qu'à Armentiere». 
On prévoit la fermeture d'un tissage 
pour un temps indéterminé. 
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DES CHOMEURS ONT 
MANIFESTE HIER A DENAIN 
Les chômeurs ont manifesté hier 

matin, à Denaln. Vers 11 h. 80. environ 
deux cents ouvriers ont quitté la mairie 
où se trouve ta permanence du comité 
des chômeurs et ont formé un. cortège 
qui a défilé dans les rues de Vlltars, 
Lazare-Bernard et d'Anzln. Des cris 
ont été poussés sur tout le parcours ds 
la manifestation. 

Rue d'Anzln. le cortège s'est dispersé 
•ans aucun incident. 

CODOS et ROB1DA 
(W. W. Pn.) 

ont confirmé qu'ils espéraient attein
dre Hanoi dimanche. Les conditions 
météorologiques sont favorables. 

Le« aviateurs Codos et Robida sont 
arrivés à Athènes à 17 h. 15 (heure 
locale) ; ils repartiront ce matin à 8 h. 

Lavail et Faivre poursuivent 
leur vol vers l'Ethiopie 

Poursuivant leur voyage vers l'Ethio-

file, à bord de leur avion de tourisme, 
es aviateurs Lavail et Faivre ont quitté 

Casablanca hier matin. Us sont arrivés 
à l'Aérodrome d'Oran à 12 h. 45. Ils 
sont repartis à 15 heures pour Alger où 
le-T atterrissage s'est effectué à 17 h. 30 

Une tentative de liaison 
Paris-La Nouvelle Delhi 

L'aviateur américain Reynolds a quit
té l'aérodrome du Bouraet hier matin à 
1U h. 4ii, en vue de réaliser, à bord de 
son. petit avion amphibie, 130 CV, le 
voyage Paris-La Nouvelle Dellfi. 

Au siège de pilotage de l'appareir a 
[-ris place l'aviateur Assolant, qui 
accompagnera le pilote américain Jus
qu'à Naples. La première étape de ce 
voyage est Marseille via Dijon. 

L'équipage a atterri à Brou à 15 h. 12. 
Il repartira, ca uittiq. -

SANGLANT DRAME 
DE LA JALOUSIE 

ADRANCY 

AUDACIEUX EXPLDITS 
DE BANDITS A RDUHAIX 

Deux hommes armés 
ont assailli un bureau 

de poste et ont emporté 
une somme de 50.000 francs 

Ils ont protégé leur retraite 
à coups de revolver 

sans blesser personne 
de leurs poursuivants 

Des témoins affirment qu'il s'agit d'Ovaere et 
Kristiaens qui opérèrent dans les mêmes condi

tions à la Recette auxiliaire de Marcq-en-Barœul 

Un audacieux acte de banditisme, 
qui rappelle celui commis (I y a peu 
de temps à la recette buraliste de 
Marcq-en-Barœul, a été perpétré hier 
soir à ROUBAIX. au bureau de posta 
auxiliaire de la rue de la Fosse-aux-
Ohênes. 

Vers 19 heures, au moment où on 
fermait les portes, deux individus qui 
s'étaient dissimulés dans le couloir ont 
fait irruption dans le bureau, revolver 
au poing et, menaçant le personnel 
qu'ils tinrent en respect, ils se sont 
emparés d'une somme do 50.000 francs, 
puis Ils se sont enfuis. 

Des Jeunes gens qui se trouvaient a 
la porte du bureau de poste ont orlé 

Un ouvrier originaire de Lille 
a tué son frère parce qu'il 

avait détruit son foyer 
A la suit;? d'une discussion survenue 

vers 6 heures du matin, devant le nu
méro 4 de la rue Michel-Hougardy, à 
Drancy, M. Gustave Bulckaen. toupilleur. 
demeurant rue Hoche, à Drancy, a été 
tu* d'un coup de revolver par son frère 
Marcel, âgé de 34 ans. 

Marcel Bulckaen, né à Lille, le 29 mars 
1897, reprochait à son frère Gustave, 
né en 1902, d'avoir détruit son foyer 
en séduisant sa femme, née Yvonne Lu-
eus. Marcel Bulckaen avait dû divorcer 
en février dernier. 

Hier matin, étant avec son fils Ray
mond, âgé de 9 ans, 11 rencontra son 
frère Gustave qui se rendait à son tra
vail et rabattit de cinq coups de revol
ver, puis lui asséna plusieurs coups de 
pied et de poing. 

La victime. Gustave Bulckaen, expira 
à a h. 50. Le meurtrier se constltu.". pri
sonnier au commissariat de St-Dejiis 
Il a été mis à la disposition du commis
saire de police de Pantin, qui a ouvert 
une enquête. 

Le corps du défunt a été transporté 
dans la chambre mortuaire du commis
sariat. 

JALOUSIE ENTRE FRÊRE9 
L'enquête menée d'abord par le com

missariat de Saint-Denis-Sud, puis par 
celui de Pantin, a établi que c'est dans 
une crise de Jalousie que le menuisier 
Marcel Bulckaen, né le 29 mars 1897. 
à Lille, a tué son frère Gustave, âgé de 
30 ans, toupilleur. quoique le meurtrier 
prétende que, s'il a tiré, c'est par peur 
de sa victime qu'il croyai' armée et qui 
l'avait menacé de mort à' plusieurs re
prises. 

C'est en 1916 que la famille Bulckaer.. 
qui. auparavant, demeurait à Lille, était 
ver.ùe s'installer à Paris, chassée par 
l'invasion. Les deux fils oui avalent ac
compagné leur mèr» dans la capitale, 
s'étaient bientôt mi au travail, l'alné 
comme menuisier, le second comme tou
pilleur. Aorè* la guerre. Marcel Bulckaen 
s'était marié avec une demoiselle ' Yvon
ne Lecus. dont 11 eut trois enfants âgés 
aujourd'hui de 11, 9 et 8 ans. 

n y a un peu plus d'un an, Marcel Bul
ckaen apprenait que sa femme et son frè
re entretenaient des relations coupables. 
Furieux et désespère, le mari parvint à 
obtenir de sa femme et de son frère des 
aveux écrits de leur adultère. Puis 11 
engagea une action en divorce et chassa 
sa femme qui alla se placer comme bon
ne à Salnt-Brice, en Seine-et-Oise. Quant 
aux enfants, il les envoya tout d'abord 
au patronage Rollet. dans l'IUe-et-Vilai
ne, puis, le 18 décembre dernier, les fit 
revenir dans la région parisienne, mais 
au Heu de les prendre avec lui. 14. ave
nue Michelet, à Saint-Ouen. il préféra 
les faire élever par sa mère qui demeure 
25, rue Calon, à Saint-Denis. 

HAINE INEXORABLE 
Cependant. Gustave Bulckaen. loin 

d'éprouver des remords d'avoir trahi son 
frère, avait au contraire conçu unr hai
ne violente contre celui-ci à qui 11 repro
chait . de lui avoir 1 extorqué une lettre 
reconnaissant sa faute. Au dire de Mar
cel Bulckaen, son cadet l'aurait même 
menacé à plusieurs reprises, lui disant : 
« Que Je ne te rencontre jamais ou Je 
te fais ton affaire ». Depuis ce moment, 
Marcel ne sortait plus Jamais sans revol
ver, car 0 redoutait son frère, beaucoup 
plus grand et plus solide que lui et qu'il 
croyait toujours armé. 

(Lira la suite on deuxième page) 

LE BANDIT OVAERE 

« Au voleur ! s, mais les malfaiteurs 
ont tiré sur eux plusieurs coups de 
revolver, heureusement sans les atteln. 
dre. Les bandits n'ont pu être rejoints. 

Des témoins de oette scène tragique 
ont affirmé à la police qu'il s'agissait 
d O V A E R E et de KRISTIAENS qui, ré
cemment, assaillirent de la même façon 
avec leurs complices, arrêtés depuis, 
BRYON et BRACAVAL, la recette auxi
liaire de MARCQ-EN-BARŒUL. 

Le bureau auxiliaire 
de la Fosse-aux-Chênes 

Vu l'étendue du territoire de Roubaix 
l'administration des postes, pour éviter 
l'embouteillage du bureau central et 
pour éviter de longs déplacements à la 
population a établi des bureaux auxiliai
res dans différents quartiers de la ville. 

L'un d'eux est situé rue de la Fosse 
aux Chênes et un personnel nombreux 
placé sous les ordres de Mme MAUGIN. 
directrice, effectue toutes les opérations 
postales. 

Cette artère de la ville est très fré
quentée et, du matin au soir, c'est un 
va et vient continuel de passants et de 
véhicules de toutes sortes. Elle est le 
point de liaison entre la place de la 
Fosses aux Chênes et la GrandTlace, ce 
qui explique son Importance. 

C'est ce bureau auxiliaire qui devait 
être hier soir le terrain des exploits de 
bandits audacieux, décidés à ne reculer 
devant rien et à faire usage de leurs 
armes contre quiconque voudrait mettre 
empêchement a leurs desseins. 

« Haut les mains ! » 
La Journée de mardi tirait à sa fin et 

à 19 heures, comme d'habitude, Mme 
Maugin ferma la porte d'entrée du bu 
reau dont les employés restent à leur pos
te jusqu'à 22 h. pour leur état de caisse 
où pour expédier les derniers sacs de 
courrier. 

Ce détail ne devait pas être Ignoré des 
bandits et c'est certainement l'instant 
qu'ils attendaient pour commettre leur 
forfait. Une circonstance vint d'ailleurs 
faciliter leur exploit. 

En effet, la porte était à peine fer
mée que deux employés de c La Lai
nière » frappèrent à l'huis pour se faire 
ouvrir et déposer, à l'intérieur du bu
reau un volumineux courrier. 

Les bandits profitant de ce moment, 
pénétrèrent dans le couloir précédant 
le bureau et se cachèrent dans un coin 
sombre. Quand la porte d'entrée fut re
fermée derrière les deux employés, ' Us 
sortirent de leur cachette et revolver au 
poing, après avoir tiré un coup de feu. 
ils firent irruption dans le bureau en 
criant c Haut les mains ! > 

Poussant une porte de séparation. Us 
tinrent tout le personnel en respect sous 
la menace de leurs armes et l'un des 
bandits, profitant de cet Instant d'émo
tion, sauta vers la caisse, empocha les 
liasses de billets de banque qui s'y trou
vaient et fit quelques pas arrière. Avi
sant des lettres déposées sur une table. 
U les déchira, probablement pour enlever 
leur contenu. 

« Alerte ! » 
Pendant ce temps, Mme Maugin, di

rectrice du bureau qui n'avait pas perdu 
son sang-froid appuya sur le bouton de 
la sonnerie électrique reliant le bureau 
de poste au poste central de DoUce aler
tant ainsi les agents. 

Deux de ceux-ci, les cyclistes Devoghel 
et Deffontaine se rendirent rapidement 
à cet appel et furent rejoints peu de 
temps après par M. de la Cbassagne de 
Sereys et l'agent Régnier. 

Leur rapide exploit terminé, les ban
dits prirent la fuite par la rue Saint-
An tome. 

La chasse aux bandits 
protégeant leur retraite 

à coups de revolvers 
Dès qu'Us s'éclipsèrent, un employé 

sortit du bureau et cria c Au Secours I > 
et « Au Voleur ! » Entendant ces cris, 
deux courageux Jeunes gens : : MM. 
Marcel Maugin, 19 ans. employé, 58, rue 
Dombasle et Dérisé Lefebvre, 19 ans, 
rue du Collège. 153. se lancèrent sur les 
traces des fuyards. 

Se voyant poursuivis, ces derniers fi
rent usage de leurs revolvers et, par deux 
fols, des coups de feu claquèrent dans la 
nuit. A l'angle des rues Saint-Antoine 
et du Nouveau-Monde, l'un des bandits 
se retourna et recommanda aux pour-
ulvants de ne plus bouger, sans quoi.. 

Ils reprirent ensuite leur course par 
es rues du Nouveau-Monde, de l'Om-

melet, ViUars et la place de la Nation. 
où les deux jeunes gens perdirent défi
nitivement leur trace. 

L'obscurité qui règne en cet endroit 
fut favorable aux bandits et U a été im
possible de savoir dans quelle direction 
Us avaient disparu. 

Toutefois, un détail Intéressant est à 
signaler. Au cours de cette poursuite 
effrénée, l'un des bandits perdit sa cas
quette ainsi qu'une somme de 200 fr.. 
composée d'un billet de banque de cent 
francs et de deux de cinquante francs. 

« C'est Ovaere 
et Kristiaens ! n 

M- de la Chassagne de Sereys, com
missaire de police du 4e arrondissement, 
commença sans tarder son enquête. 

Celle-ci permit d'établir des points 
d'une extrême importance sur l'identité 
des individus ayant commis le forfait 
Il semble certain qu'il s'agit de Kris
tiaens et Ovaere, c'est-à-dire deux des 
Individus qui. avec la complicité de Bri-
jon et Bracaval (ces deux derniers ac
tuellement sous les verrous) attaquèrent 
d'une façon identiaue la recette auxi
liaire de Marcq-en-Barœul. 

(Llro la suite en deuxième page) 

14 mineurs ensevelis 
dans une mine allemande 

Un éboolement qui s'est produit, dans 
la mine de Karsten-Zentroma, à Ben-
tben, a détérioré une partie des fonda
tions et enseveli quinze mineurs. Les 
travaux de sauvetage permirent de reti
rer un mineur Indemne, lorsqu'à 29 h. 30 
un deuxième écoulement vint compro
mettre les efforts de* sauveteurs. 

On ne sait encore ce qu'il est advenu 
des quatorze mineurs qui restent sous les 
décombres. 
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LE DRAME OE BEUGNIES ÉVOQUÉ 
DEVANT LE TRIBUNAL D'AVESNES 

— n »I«HIIMIIIIII nmimiiiiim 

Henri FONTENELLE, ce jeune mari qui fusilla sa femme, 
a, hier, maintenu sa version de « l'accident » 

• (PS NOTRI INVOVS SPfCIAl.) ••••>•••• 

C'est une affaire lamentable, un dra
me navrant mais dont les circonstan
ces restent encore obscures, qui a été 
évoqué hier devant le Tribunal correc
tionnel d'Avesnes. 

Le 14 novembre dernier, à 18 h., Hen
ri Fontenelle. un jeune manœuvre de 
21 ans, a tué sa femme d'un coup de 
fusil. 

Quel fut le geste du mari ? Aucun 
témoin pour le dire La colère a-t-eUe 

le-Chateau ; U travaillait comme ver* 
rler et était marié depuis quatre ans. 

Et voici le premier témoin, le témoin 
capital mais qui fit au cours de l'ins
truction quelques dépositions qui furent 
infirmées par d'autres personnes, ce qui 
le rend bien moins intéressant. 

Les déclarations que va faire ce té
moin, M. Bernard Théophile, sont CM 
pendant si importantes pour l'orienta* 
tion des débats que M. le président aat 

« (lutha : de naut en B» i Mme Irma MK'HAI X mère (le la rlrtlme : M. le 
Substitut LECAT. taisant fonction do Minière Public ; M» VfNOIS, avocat (le la 
famille MICHAUX, partie civile. - a droite en haut : Louis FONTENELLE le mari 

meurtrier ; an bai, M le Président MALI SSET armé son bras ? A-t-U voulu se venger? 
Les fumées de l'Ivresse lavaient-elles 
rendu inconscient au point de ne pas 
avoir le contrôle de-ses actes ? Ou bien 
est-ce Involontairement qu'U [\attit 
cette jeune femme qui depuis quatre ans 
était pour lui une compagne dévouée 
et aimante. 

L'Instruction de cette affaire confiée 
à M. Grosjean, Juge d'instruction, a 
abouti au renvoi de FonteneUe devant 
le Tribunal correctionnel. 

Comme le dira M. le président Sava-
gnet : « Fontenelle a bénéficié du 
doute ». 

Certes, U y a un témoin dont la dépo
sition constitue une lourde charge qui 
eut pu entraîner l'Inculpé devant la 
Cour d'assises, où U aurait eu à répon
dre d'un meurtre. 

On n'a retenu contre lui que l'homi
cide involontaire. Pour la Justid. Il y 
a donc avant tout le destin, la tatalite, 
c l'accident ». mais il reste à Fontenelle 
une grave faute d'Imprudence à expli
quer sinon à expier. 

Les débats qui se déroulèrent hier au 
Tribunal d'Avesnes ont mis en relief le 
caractère de ce drame navrant dont on 
s'efforce en vain de connaître la véri
table genèse. 

A L'AGE DE 21 ANS 
Diverses affaires furent appelées au 

début de la séance d'hier que présidait 
M Malisset, assisté de MM. Gamler et 
Itier. Aucune ne paraissait en ce jour 
retenir l'intérêt des auditeurs. Tous les 
regards convergeaient sur un Jeune | ri-
sonnier, assis entre deux gendarmes au 
banc des Inculpés. 

Louis FonteneUe. âgé de 21 ans, a 
l'allure d'un adolescent Imberbe de 1S 
ans. Les cheveux bruns font ressortir 
la pâleur du teint, les traits tirés, les 
yeux enfoncés profondément dans les 
orbites, les Joues creuses, les lèvres dé
colorées, il donne l'mpression d'un ga
min souffreteux. Sa voix maie et grave 
surprendra *out à l'heure. Mieux que 
son physique qui n'inspire que quelque 
pitié, elle inspire la confiance. 

Le gamin souffreteux est-il un hom
me qui i trop souffert moralement 1 
C'est ce qu'il dira. 

En réalité, à certains égards, U ne 
mérite pas la commisération. 

APRÈS AVOIR JOUG ET BTJ._ 
M. le substitut Lecat occupe le siège 

du ministère public. M' Vinois défend 
les Intérêts -le la partie civile. M* J.-C. 
Legrand, avocat de Fontenelle s'est fait 
représenter par son collaborateur M* 
O n t 

Lorsqu'est appelée l'affaire Fontenel
le, au moment où l'inculpé vient répon
dre à la barre, on volt dans la salle la 
foule s'écarter pour laisser passer une 
femme, douloureuse dans sas vêtements 
de deuU. C'est Mme Irma Michaux, la 
mère'de la victime qui. appuyée contre 
le mur. suivra éplorée, secouée par les 
sanglots, es débats de oette affaire dont 
chaque détail arrache son coeur de 
maman. 

FonteneUe, calme, donne son état 
ctvH. n est né le 37 juillet 1911 à 8<*î-

dentande d'adopter < une attitude dé» 
finitlve ». 

Et voici d'après le témoin le prologue; 
de la scène dramatique : 

Le 14 novembre, en quittant l'usine. 
Louis Fontenelle. peu pressé de regagner 
le domicile conjugal, s'en fut avec son 
ami Théophile Bernait*' s boire des ver
res et jouer aux cartes ». < On dira êi 
ma femme'que j'ai fait des heures sup
plémentaires ». 

Ils burent copieusement avoue le té
moin mais non point exagérément do-
clare-t-U. 

On essaiera souvent au cours des dé
bats de faire préciser si. le soir du dra
me, Louis Fontenelle était ou n'était 
pas ivre. On' n'y réussira pas toujours. 

C'est cependant un fait intéressant à! 
connaître. 

UNE QUERELLE 

< Vers 18 h., poursuit le témoin Bar' 
nard, FonteneUe est rentré chez lut n 
était à bicyclette, je l'ai suivi à pied et 
lorsque je suis arrivé à sa maison, U M 
lavait, le torse nu. 

» Sa femme et lui devisaient gaie
ment. A un certain moment FonteneUe 
l'a soulevée dans ses bras pour l'embras
ser, et ce faisant il a involontairement 
arraché le cordon de son tablier. Sa 
femme s'est mise en colère. Lut de 
même, s'est fâché. Il est aUé prendre 
son fusil de chasse, il l'a chargé dune 
baUe et en visant sa femme U s'est 
écrié : c Est-ce que ça te fait peur 
ça ? ». • 

UNE BALLE DANS LE FUSIL ? 
La femme Fontenelle effrayée se ca

cha le visage dans les mains. 
t Louis, dit-elle, ne Joue pas avec 

ça 1 ». 
Que fit alors FonteneUe ? Ici se place 

un détaU capital, le point névralgique 
de l'affaire. FonteneUe déchargea-t-U 
son arme ? 

— Non, dira l'inculpé, j'ai oublié de 
retirer la balle. 

— Oui, affirme le témoin, j'ai vu 
Fontenelle enlever la cartouche avant 
de raccrocher son fusU. 

Toujours est-il que le témoin, effrayé 
— dlt-U — se sauva. 

Les deux époux restèrent seuls dans 
la maison. 

Quelques minutes plus tard, Mme Fon
teneUe recevait une baUe tirée «i«.n« i» 
poitrine presque à bout portant. 

LA TENTATIVE DE SUICIDE 

Ce qui s est passé ? On ne le sait que 
par les déclarations de FonteneUe, la scè
ne n'ayant pas eu de témoin. Celui-ci 
parle d'accident I 8a version a été ad
mise par le Juge instructeur. 

Les témoins qui vont venir à la barra . 
dépeindront l'attitude de l'Inculpé après 
le drame. Impressions qui pour la Jus
tice contribuant à éclairer son Jugement, 

(Llro Mi assis* — Misa II i a*a*> 
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